
SÉJOUR

Le patient peut être accueilli un ou plu-
sieurs jours par semaine pour une période 
déterminée.

Nous demandons une présence obligatoire 
au sein de l’unité dès l’ouverture. Le départ 
est déterminé en fonction du programme 
thérapeutique fixé, au plus tard à la ferme-
ture.
  
REPAS 

Le repas est pris en commun et obligatoire-
ment en présence d’un thérapeute.

COÛT

• Régime de facturation hospitalière (tiers 
payant, ticket modérateur...)

• Participation à certains frais de fonc-
tionnement (activité cuisine, piscine, 
bowling, visites culturelles...)
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Le Carrefour est un service d’hospitalisation 
psychiatrique de jour agréé. Il peut accueillir 6 
personnes en hospitalisation de jour ainsi que 
les patients de l’unité de soins psychiatrique.

L’ACCOMPAGNEMENT

Une équipe pluridisciplinaire assure un suivi 
personnalisé. Elle est constituée de psychiatres, 
psychologues, ergothérapeutes, kinésithéra-
peutes, infirmier(e)s, assistantes sociales et 
stagiaires en formation.

CONCEPT THÉRAPEUTIQUE

Le Carrefour est un lieu de passage vers une vie 
plus autonome, plus épanouie. Il propose une 
transition ou un soutien entre l’hospitalisation 
et la vie socio-familiale ou professionnelle.

Pour qui ?  Le Carrefour est ouvert aux per-
sonnes majeures souffrant d’une pathologie 
psychiatrique et manifestant le désir de se soi-
gner en accord avec l’esprit communautaire du 
service.

Comment  ? Les patients sont admis sur avis du 
psychiatre de l’institution et suite à un entre-
tien de pré-admission.

Quand ? L’unité est ouverte toute l’année, à 
l’exception des week-ends et des jours fériés.

Type de prise en charge ? Elle est ambulatoire 
mais impérativement axée sur les journées 
complètes.

PRÉSENTATION UNE PRISE EN CHARGE EN 
QUATRES AXES !

• Un suivi médical par le psychiatre qui, 
par un diagnostic et la participation à 
l’évaluation du programme thérapeu-
tique du patient permet, d’orienter et 
d’ajuster la prise en charge.

• Un suivi pluridisciplinaire qui garantit 
la qualité et l’homogénéité de l’ap-
proche thérapeutique par la richesse 
des compétences spécifiques des 
membres de l’équipe.

• Un programme d’activités théra-
peutiques qui, individualisées ou en 
groupes, permettent de progresser 
vers une autonomie sociale. Les ate-
liers sont inscrits dans un contrat établi 
entre les thérapeutes et le patient. Le 
programme repose sur la psychothéra-
pie, l’ergothérapie, la sociothérapie, la 
psychomotricité, la relaxation...

• Une vie communautaire qui s’organise 
autour du vécu quotidien commun aux 
thérapeutes et ainsi qu’aux patients.

             

MODALITÉS

ATELIERS THÉRAPEUTIQUES
PROGRÈS 
ÉVALUATION
EPANOUISSEMENT

AMBULATOIRE
PARTICIPATIF
PLURIDISCIPLINAIRE


